
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Compte-rendu de l'atelier du 6 février 2013 sur  
les enjeux environnementaux dans les industries agr oalimentaires 

 
Pilotes : M. Frédéric LOEUL – Président Directoire ALPM (Loeul & Piriot), M. Stéphane BODESCOT – DGA SICA Atlantique. 
Copilote  : M. Philippe BOIRON CRITT IAA, M. François POIRSON – Coop de France. 
Secrétaires  : Mme Valérie DUTRUEL (DRAAF), M. Dominique COUTEAU (Région Poitou-Charentes). 
Présents : 27  

• industriels : 5 
• administrations : 5 
• réseaux : 11 
• institutionnels : 6 
 

 
Thématique de l'atelier : Enjeux environnementaux et attentes sociétales 
« Répondre aux attentes de la société en prenant en compte les enjeux environnementaux dans les pratiques agro-industrielles : éco-conception, réduction des 
émissions de gaz à effet de serre et adaptation au changement climatique, enjeux énergétiques, gestion des déchets et des emballages, utilisation de co-produits, 
valorisation non alimentaire des ressources agricoles, lutte contre le gaspillage alimentaire… » 
 
 
Questions abordées :  
Comment viser l’amélioration de la compétitivité par la prise en compte de l’environnement dans les facteurs de production? 

• Les enjeux énergétiques en tant que gain de compétitivité 
• La gestion de l’eau et les autres éléments de l’écologie industrielle  

 
Prise en compte des attentes sociétales : gage ou handicap de compétitivité ? 

• Identifier les atouts et contraintes environnementales pesant sur les activités pour quelles propositions correctives, selon leurs natures (réglementations, accès 
aux marchés, attentes sociétales) ou selon le niveau de prise en compte (le site industriel, la filière amont/aval, de l’exploitation agricole aux activités liées : 
transport, stockage, conditionnement, transformation) ? 

• Quelle stratégie autour du développement durable ? 
 
 
 
 



 
Thème 1 : Comment viser l’amélioration de la compét itivité par la prise en compte de l’environnement d ans les facteurs de production? 

 

Témoignage de M. Frédéric LOEUL – Président Directo ire ALPM (Loeul & Piriot) 
 
Les premiers développements en lien avec le développement durable de la société Loeul & Piriot ont eu lieu il y a 20 ans, par la recherche de valorisation des sous-
produits du lapin. Deux voies ont été alors explorées : les farines de lapin à destination du pet food, produit toujours d’actualité et le dépilage des peaux, projet 
aujourd’hui abandonné. Ce travail a nécessité l’emploi d’un ingénieur pendant trois ans. 
Depuis 15 ans, la société a mis en place un service environnement, chargé, entre autres, de suivre les consommations d’utilité. 
L’entreprise s’est de plus inscrite dans des démarches de réduction de ses consommations énergétiques, en se concentrant sur des matériels à forte consommation 
qui ont été remplacés (centrales de froid par exemple) et une réflexion est menée pour poursuivre les économies d’énergie (interrupteurs électriques, lumières, 
matériels de production d’air, chaudière …). 
La société alimentera également l’unité de méthanisation TIPER installée à proximité. 
 

Constats et analyse des constats Actions proposées 

 
Constat : Augmentation du coût de l’énergie 
 
Analyse en cours d'atelier : 

 

L’augmentation du coût des énergies pose un risque de perte de compétitivité à 
court terme. 
 
Certains dirigeants de TPE et PME ne sont pas conscients de l’urgence de la 
situation. 
 
La réduction des coûts énergétiques nécessite une réflexion globale concernant : 

• La réorganisation de certains process (ex : repenser le mode de réception 
des céréales, SICA Atlantique), 

• Le renouvellement de matériels. 
 
 
Les investissements nécessaires ont un coût très élevé, en général supérieur aux 
gains obtenus grâce aux économies d’énergie. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Sensibiliser les dirigeants et accompagner la démarche, notamment par la mise en 
œuvre de diagnostics énergétiques et de méthodes de comptage des 
consommations. Un appel à candidatures ADEME – Région spécifique IAA serait 
particulièrement adapté. 
 
Développer un réseau d’entreprises régionales pilotes en termes d’économies 
d’énergie : 

• mettre à disposition des expériences, 
• échanger sur les pratiques, 
• guider des entreprises novices. 

 
Développer une veille technique et technologique mutualisée pour la mettre à 
disposition des entreprises. 
 
Apporter des aides publiques pour financer les investissements permettant de 
réaliser des économies d’énergie. 
 
 



Constat : des freins persistent au développement de  l’écologie industrielle 
 
Analyse en cours d'atelier :  

 

Le développement des panneaux photovoltaïque est freiné par le manque de 
visibilité concernant la réglementation et les mesures d’accompagnement 
(notamment le prix de rachat de l’électricité). De plus, certaines exigences 
réglementaires françaises sont supérieures à celles d’autres pays européens 
(possibilité d’installer des panneaux photovoltaïques sur les hangars en Espagne 
mais pas en France). 
 
Méthanisation : le statut du digestat ne permet pas de l’éliminer par épandage  
sans compostage, ce qui limite la production. 
 
Les filières de recyclage des matériaux biosourcés n’existent pas et leur destruction 
est donc soumise à taxes. 

Stabiliser la réglementation et les mesures d’accompagnement de l’énergie 
photovoltaïque pour permettre aux entreprises de développer des stratégies à long 
terme. 
 
 
 
 
Etendre le statut du digestat de méthanisation de façon à pouvoir l’éliminer sans le 
composter 
 
Travailler en priorité sur la réduction de la taille et du poids des emballages. 
 

 
Thème 2 : Prise en compte des attentes sociétales :  gage ou handicap de compétitivité ? 

 

Témoignage de M. Stéphane BODESCOT – DGA SICA Atlan tique 
 

Présentation du groupe SICA atlantique et de la démarche 3D en annexe. 
 
SICA Atlantique assure la réception par route et par fer, l’agréage, le classement, le stockage des céréales et protéagineux ainsi que le chargement des navires. Le 
groupe s’est développé, principalement autour des métiers du grain, tant en capacité de transit que par le biais d’activités complémentaires filialisées : engrais solides 
et liquides, affrètement, consignation, manutention de vracs agricoles ou autres solides et liquide. 
 
La SICA Atlantique s’est engagée dans la démarche de développement durable 3 D, démarche progressive basée sur le référentiel ISO 26000 

Constat : les contraintes environnementales augment ent régulièrement 
 
Analyse en cours d'atelier :  

 

Les activités logistiques de transport ont un impact important sur le prix de vente 
des produits et également un impact environnemental et sociétal conséquent. 
 
Les nouvelles contraintes environnementales (type écotaxe) ont des conséquences 
sur la compétitivité en provoquant une augmentation des coûts. 
 
La démarche 3D a mis en valeur les bonnes pratiques déjà existantes. 
 
 
Les PME et TPE de l’agroalimentaire ne se sentent aptes à mettre en œuvre des 
démarches de type ISO 26000 

Les contraintes environnementales peuvent être utilisées comme des opportunités 
de  différenciation de l’entreprise, qui les intègre dans sa stratégie. 
 
La démarche de développement durable est alors une stratégie du dirigeant, 
partagée par les collaborateurs et les administrateurs. 
 
L’utilisation d’un outil existant fédérateur (démarche 3D, ISO 26000) est facilitateur 
de la mise en œuvre. 
 
La proposition d’une démarche type ISO 26000 est inadaptée pour les TPE et 
PME. Cependant, il est envisageable de recenser les bonnes pratiques déjà mises 



en œuvre pour les prolonger. 

Constat : l’environnement est un sujet ayant un for t impact sociétal, pouvant 
influer sur l’activité industrielle 
 
Analyse en cours d'atelier :  

 

Les activités impactant l’environnement (ICPE) sont un sujet médiatiquement 
délicat pour les élus. 
En conséquence, les exigences des collectivités peuvent être supérieures aux 
exigences réglementaires, ce qui entraîne un surcoût lors des investissements 
matériels, pénalisant la compétitivité de l’entreprise. 
 
Les modalités d’instruction des dossiers d’agrément sont mal connues, ainsi que 
les interlocuteurs responsables. Les délais d’instruction de ces dossiers sont longs. 
De plus, les évolutions trop fréquentes de la réglementation ne permettent pas de 
définir une stratégie à long terme. 

Définir des délais d’instruction réglementaires et cadrer les exigences 
supplémentaires. 
 
Identifier un interlocuteur unique responsable du dossier d’agrément pour 
l’industriel. 
 
Informer le grand public sur l’intérêt des activités agroindustrielles pour en 
augmenter l’acceptabilité. 

 
 


